
Appel à projets Culture santé
et médico-social

Cet appel à projets accompagne des projets d’action culturelle menés sur la période 2024-2025
qui associent des structures sanitaires ou médico-sociales et des structures culturelles,
privilégiant la résidence d’artistes. Les établissements, services ou structures sanitaires ou médico-
sociales sont éligibles. Les projets d’action culturelle doivent être liés à un objet artistique ou patrimonial
et intégrés au projet culturel des structures partenaires. Ils prévoient l’accueil d’artistes pour un travail de
médiation autour de leurs oeuvres et de leur démarche de création.

Objectifs

- Favoriser l’accès à l’art et à la culture des personnes hospitalisées, des personnes âgées et
des personnes en situation de handicap, au moyen de rencontres avec des artistes, des oeuvres, des
processus de création et par la pratique artistique ;
- Favoriser l’inclusion des personnes hospitalisées, des personnes âgées et des personnes en
situation de handicap et la prise en compte de leurs droits culturels ;
- Ouvrir les structures sanitaires et médico-sociales vers l’extérieur et favoriser leur ancrage
territorial en encourageant les partenariats de proximité (structures culturelles, scolaires, centre de
loisirs…) et la mixité des publics
- Améliorer les conditions d’accueil, de vie, d’accompagnement et de soins des bénéficiaires
du système de santé et du secteur médico-social de manière à rompre leur isolement en leur
apportant un sentiment de mieux-être et en encourageant la coopération interservices ou intersites.

Caractéristiques de l’aide



Cet appel à projets est un programme interministériel, lancé par l’ARS de Normandie et la  DRAC de
Normandie en partenariat avec les Départements du Calvados, de l’Eure, de la Seine-Maritime et la
Région Normandie.

Pour en savoir plus sur les critères d'éligibilité, la subvention, les modalités de candidature etc., vous êtes
invités à consulter le cahier des charges ci-dessous, ainsi que l'aide au dépôt du dossier en ligne (cf.
Documents à télécharger).
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